
  COMMISSION DU SOUS-DISTRICT PONTHIEU 

REUNION RESTREINTE DU 07 MAI 2022 

 

Présents : Régis Patte et René Picard       

 

Affaires litigieuses 

• Challenge DELOISON du 1er mai 2022 

- Match AV NOUVION 2 – US LE BOISLE 1, ½ Finale du 01/05/22 

Réserves de l’équipe de l’US LE BOISLE sur la qualification et/ou la participation de l’ensemble des 

joueurs de Nouvion 2 susceptibles d’avoir participé au dernier match d’une équipe supérieure du club qui ne 

joue pas le même jour ou le lendemain. 

Réserves recevables 

Après vérification sur la feuille de match Doullens 2 - Nouvion 1 du 24/04/2022, il s’avère qu’aucun joueur 

de Nouvion 2  n’a participé en équipe supérieure  

Score acquis sur le terrain : AV NOUVION 2 – US LE BOISLE 1 : 4 – 1 

L’équipe de AV NOUVION 2 est qualifiée pour la finale 

Les frais de dossier sont mis à la charge de l’US LE BOISLE (30€). 

 

Les décisions de la Commission sont susceptibles d’appel devant la Commission Départementale 

d’Appel Affaires Générales dans un délai de 7 jours, à compter du lendemain de la notification de la 

décision contestée, dans les conditions édictées par l’article 188 et 190 des Règlements Généraux de la 

FFF (à envoyer à secretariat@somme.fff.fr). 

 

 

Changement de date des finales du Ponthieu 

 

Pour cause d’organisation des finales seniors et jeunes des coupes Somme le week-end de la Pentecôte, la 

commission se voit dans l’obligation de modifier la date des finales du Ponthieu. 

En conséquence, les finales des coupes Ponthieu se dérouleront le samedi 18 juin 2022 comme prévu 

initialement sur le terrain de l’AS Menchecourt suivant le programme ci-dessous : 

    14 H :  finale du challenge Lefebvre 

    16 H : finale des U15 ou U18 (à déterminer avec le Vimeu) 

    18 H : finale du challenge Deloison 

 

Le Président : Régis PATTE 


